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MESSAGE DU MINISTRE D'ÉTAT 
(PETITES ENTREPRISES ET TOURISME) 

L e Forum national sur l'entreprenewship qui s'est tenu à Québec les 20 et 21 Juin 1989 a, pour la 
première fois, permis aux chefs d'entreprise, aux universitaires et aux fonctionnaires fédéraux 
de se réunir pour discuter de l'entrepreneurship au Canada. 

Ce forum a été organisé afin de favoriser les discussions sur 
le rôle que le gouvernement fédéral, les entreprises et les 
établissements d'enseignement sont appelés à jouer pour 
faire valoir l'entrepreneurship au Canada. Le gouvernement 
fédéral et tous les participants ont ainsi eu l'occasion 
d'écouter les préoccupations des hommes et des femmes qui 
créent de nouveaux débouchés commerciaux dans tout le 
pays. Et puisque les chefs d'entreprise qui ont participé au 
Forum sont au coeur des réseaux commerciaux locaux, cette 
rencontre était l'occasion idéale pour le gouvernement fédéral 
et les établissements d'enseignement de nouer de nouvelles 
relations et de consolider les liens établis avec les 
associations commerciales et les chefs de petites entreprises. 

Le Forum national a proposé un certain nombre de recommandations importantes et a accueilli 
toutes les suggestions qui ne manqueront pas d'avoir d'heureuses répercussions sur le 
programme que le gouvernement fédéral doit adopter pour assurer sa compétitivité au cours des 
années 90. A Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC), cinq groupes de travail 
examinent, en consultation avec d'autres ministères, comment les entreprises canadiennes 
peuvent soutenir la concurrence de plus en plus serrée qui caractérise aujourd'hui les marchés 
internationaux. Chaque groupe de travail s'est penché sur un aspect fondamental de ce 
phénomène : les marchés, le financement, les forces du Canada dans le secteur des sciences et 
de la technologie, les ressources humaines et l'esprit d'entreprise des Canadiens. 

Il s'est dégagé du Forum national des observations intéressantes sur tous ces aspects, la plus 
importante étant sans doute la nécessité de mieux comprendre comment le gouvernement fédéral 
et le secteur privé peuvent créer au Canada un esprit d'entreprise plus dynamique et plus 
novateur. Ainsi, le groupe de travail sur l'esprit d'entreprise examine des moyens concrets 
d'améliorer les campagnes de sensibilisation menées pour faire valoir l'entrepreneurship, les 
sciences et la technologie. 

J'ai fait préparer le rapport suivant afin de donner aux participants une idée de la façon dont le 
gouvernement a, jusqu'à ce jour, tenu compte des recommandations qui ont été 
formuléesrévolution de la société canadienne vers une société capable d'appuyer véritablement 
les chefs d'entreprise est une longue démarche qui repose sur la collaboration du gouvernement 
fédéral, des entreprises et des établissements d'enseignement, mais une collaboration repensée 
afin d'être plus valable. Le Forum national sur l'entrepreneurship était un premier pas dans cette 
direction et je remercie tous ceux qui y ont participé. Leur contribution, qui était essentielle, sera 
sans doute de nouveau sollicitée. 

jyr-e" 

Tom Hockin 
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INTRODUCTI 

1.1 es chefs d'entreprise fournissent l'énergie créatrice du monde des affaires. Présents dans 
chaque type d'entreprise et à tous les niveaux, du magasin du coin à l'entreprise familiale sans 
oublier les salles des conseils d'administration des multinationales, ils ont en commun une 
volonté de réussir qui transforme une vision de leur univers en diverses applications 
commerciales pratiques. 

Le Forum national sur l'entrepreneurship a été organisé afin de susciter un vaste consensus sur 
les rôles que doivent jouer le secteur privé, les établissements d'enseignement et le 
gouvernement fédéral pour faire valoir l'entrepreneurship. Organisés par le Bureau de 
l'entrepreneurship et de la petite entreprise (BEPE), les bureaux régionaux d'Industrie, Sciences et 
Technologie Canada (ISTC) et l'Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 
dans l'est du Canada, 13 forums régionaux se sont tenus en mars 1989. Cette série de rencontres 
a débouché sur le Forum national sur l'entrepreneurship, tenu à Québec pendant deux jours, soit 
les 20 et 21 juin 1989. Plus de 200 participants représentant les gouvernements ainsi que les 
milieux des affaires et de l'enseignement au pays se sont réunis pour échanger des idées,sur les 
questions importantes reliées à l'appui de l'entrepreneurship au Canada et aux moyens de 
l'encourager. De ces discussions découle une série de recommandations sur le rôle de chaque 
secteur de la société pour parfaire l'entrepreneurship canadien. 

Dans ce contexte, quels moyens prend-on pour améliorer la situation et quelles nouvelles 
mesures s'imposent ? Le présent document a été rédigé en réponse aux recommandations faites 
par le Forum national sur l'entrepreneurship. Il décrit l'appui apporté par le gouvernement fédéral 
à l'entrepreneurship au Canada, les programmes fédéraux en vigueur, la façon dont ils sont 
modifiés et les programmes en cours d'élaboration. 

En général, il existe un vaste consensus quant au type d'appui dont les chefs d'entreprise ont 
besoin de la part du gouvernement, des établissements d'enseignement et de la société. De fait, la 
plupart des services et des programmes fédéraux recommandés au Forum sont déjà en place. 
Mais le défi qui se présente n'est plus simplement une question de fournir tel ou tel type de 
service ou de programme : il faut changer les institutions et la société de sorte qu'elles favorisent 
véritablement l'essor de l'esprit d'entreprise. Cette démarche exige du temps car elle entraîne une 
transformation profonde des valeurs et des comportements. 

•  Le Forum national compte sur la réponse concertée du gouvernement fédéral, des chefs 
d'entreprise et des établissements d'enseignement. Il fait appel à des services publics rationalisés 
qui peuvent aider les chefs d'entreprise à comprendre un monde de plus en plus complexe. S'il 
veut aider ces derniers, le gouvernement doit les écouter et travailler avec eux. Leur collaboration 
est gage de réussite. Cette collaboration est le premier jalon du processus évolutif présenté dans 
ce rapport. 

Rappelons que les participants au Forum national sur l'entrepreneurship étaient regroupés en huit 
ateliers, chacun traitant d'un domaine particulier. Bien souvent, plusieurs ateliers ont fait des 
recommandations sur le même sujet ou avaient le même objectif à l'esprit. Pour cette raison, 
plutôt que de regrouper les données selon les questions abordées en atelier, le rapport a été 
préparé suivant un plan mieux assorti aux organismes et aux programmes fédéraux. Par exemple, 
au lieu de huit grandes catégories, le rapport en contient cinq. Les recommandations et les 
commentaires résultant du Forum national sur l'entrepreneurship ont été mis en exergue à côté 
des descriptions des programmes pertinents. 
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14 es chefs d'entreprise ont joué un rôle de premier plan dans l'économie au chapitre de la 
création d'emplois et d'entreprises, de la croissance des actifs et des profits, de l'expansion des 
exportations et de la recherche-développement (R-D). Les avantages économiques qu'en a retirés 
le Canada ont également contribué à l'enrichissement de la vie sociale et culturelle du pays. Le 
gouvernement fédéral a reconnu cette contribution dans la Politique nationale 
de l'entrepreneurship : 

La politique du gouvernement du Canada consiste à 
mobiliser l'entrepreneurship aux fins du 
développement économique, social et culturel de toutes 
les régions du pays, avec la participation du secteur 
privé, des gouvernements provinciaux et territoriaux et 
du milieu universitaire. 

Afin d'atteindre ces objectifs, le gouvernement fédéral favorise l'entrepreneurship et veut 
l'encourager. Comme le recommande le Forum national, l'appui apporté à l'entrepreneurship et 
les dispositions prises pour le faire valoir doivent être des aspects importants de la politique du 
gouvernement fédéral et de tous ses programmes. 

Bien des recommandations du Forum national ont déjà été mises en oeuvre dans le cadre de la 
politique et des programmes en vigueur. Depuis plusieurs années, le gouvernement fédéral 
insiste sur la nécessité d'appuyer les petites entreprises; toutefois, les besoins des chefs 
d'entreprise sont quelque peu différents et n'ont pas toujours été reconnus. 

Outre l'intérêt du ministre d'État (Petites entreprises et Tourisme) et du BEPE d'ISTC, d'autres 
bureaux et organismes officiels attachent une importance particulière à la petite entreprise. Et au 
delà de cette attention spéciale, une grande partie de l'activité du gouvernement fédéral liée à la 
croissance et au développement profite à la petite entreprise. 

De nombreux programmes sont déjà en place et d'autres le seront bientôt. Ainsi, les dispositions 
qui seront prises par le gouvernement fédéral, au cours des prochaines années, en réponse aux 
recommandations du Forum national sur l'entrepreneurship, devraient accroître la portée des 
programmes et de la politique en vigueur, permettre l'instauration de programmes et de 
politiques plus pertinents et en assurer une exécution elle aussi plus efficace parce que plus 
accessible et mieux comprise. Les programmes fédéraux touchant l'entrepreneurship sont trop 
nombreux pour les énumérer tous. Ce rapport décrit les programmes et les politiques qui sont au 
coeur de l'intervention fédérale visant à faire valoir l'entrepreneurship au Canada. 

Le Forum national sur l'entrepreneurship a reconnu qu'une grande partie de l'activité requise 
n'était pas du ressort du gouvernement fédéral. A titre d'exemple, le nombre des programmes 
provinciaux dépasserait de loin le nombre de ceux qui sont administrés par le gouvernement 
fédéral. Bien que ce rapport ne fasse aucune mention des activités menées par les provinces, les 
différentes institutions ou l'entreprise privée, la participation de ces organismes est vitale; il est 
donc indispensable d'assurer une coordination étroite entre ces activités et celles du 
gouvernement fédéral. Ainsi, à lui seul, le gouvernement fédéral ne peut intervenir que pour 
certaines des recommandations, mais il invite les autres parties à établir leurs propres 
programmes et plans d'intervention, et à tenter de créer ensemble au Canada un climat qui 
favorise l'essor de la petite entreprise. 



Le Forum national a recommandé d'évaluer la pertinence de tous les programmes officiels 
servant la petite et moyenne entreprise (PME). Il convient que les ministères et les organismes 
évaluent leurs propres programmes et que tous les ministères le fassent en s'assurant de donner 
la vue d'ensemble la plus juste du rôle clé que joue le gouvernement fédéral dans la croissance de 
la petite entreprise. Comme il est exposé dans ce document, un certain nombre de ministères et 
d'organismes évaluent actuellement leurs programmes sur l'entrepreneurship et la PME. 

Dans la plupart des cas, au chapitre de l'intervention fédérale, des négociations bilatérales entre le 
BEPE et les ministères ou les organismes ayant des mandats et des secteurs de compétence 
particuliers donneront lieu à une entente sur les dispositions qui s'imposent. Même si chaque 
ministère ou organisme est chargé de répondre directement aux recommandations, les décisions 
en matière de politique se prendront dans le contexte de la Politique nationale de 
l'entrepreneurship. Des organismes comme Condition féminine Canada devraient prendre part 
aux négociations lorsque le besoin s'en fait sentir. 

Le Ministre, à titre de champion de la petite entreprise auprès du Cabinet, et les négociations 
menées par le BEPE permettront aux divers ordres de gouvernement de répondre de plus en plus 
aux besoins et aux aspirations des chefs d'entreprise. Ce processus exigera une attention 
constante pour s'assurer que l'élan et les idées suscités par ces forums subsisteront. 



Extraits des comptes rendus du Forum 
national... 

« ...revaloriser 
l'entrepreneurship auprès de la 
population en raison de ses 
retombées bénéfiques pour la 
société et l'économie du pays et 
sensibiliser tous les Canadiens 
à la possibilité d'une carrière 
entrepreneuriale. » 

APPUI À L'ENTREPRENEURSHIP 

L a sensibilisation du public à l'entrepreneurship a été la principale raison d'être du Forum 
national sur l'entrepreneurship et lors des discussions tenues, ce sujet a été abordé. 
L'entrepreneurship jouit d'un certain prestige dans notre société, mais les valeurs, les 
comportements et la conjoncture qui l'appuient ne sont pas toujours comprises. Une meilleure 
compréhension de ces notions facilitera la réalisation de tous les autres objectifs du Forum. 

Même si, au sein du gouvernement fédéral, de nombreux centres de responsabilité appuient 
activement la petite entreprise, il est nécessaire de porter à leur attention le fait que les questions 
reliées au concept de l'entrepreneurship diffèrent de celles qui intéressent les petites entreprises. 

Initiatives actuelles 

Le Bureau de l'entrepreneurship et de la petite entreprise (BEPE) continuera de faire connaître 
l'entrepreneurship (se reporter au Rapport sur la petite entreprise au Canada : croître aujourd'hui 
pour demain). Ses activités sont étroitement coordonnées avec celles des gouvernements 
provinciaux et du milieu universitaire, car un aspect important de son travail est de sensibiliser 
les fonctionnaires aux valeurs, aux problèmes et aux priorités de la petite entreprise. D'autres 
ministères et organismes fédéraux tels Multiculturalisme et Citoyenneté Canada, Affaires 
indiennes et du Nord Canada, la Direction de la jeunesse d'Emploi et Immigration Canada et 
Condition féminine Canada portent une attention particulière à l'activité de la petite entreprise (et 
devraient s'inspirer du Projet national de sensibilisation à l'entrepreneurship décrit sous la 
rubrique Nouvelles initiatives de la présente section). 

Le Prix Canada pour l'excellence en affaires, décerné par ISTC, comprend une catégorie 
spéciale pour l'entrepreneurship. Toutefois, les petites entreprises peuvent également se 
présenter dans d'autres catégories. 

Le Prix d'excellence à l'exportation, accordé par Affaires extérieures et Commerce extérieur 
Canada, cherche en particulier à reconnaître de façon spéciale les petites entreprises. L'apport des 
PME et des chefs d'entreprise est aussi reconnu par les gouvernements provinciaux et 
municipaux ainsi que par des groupes du secteur privé. 

Les Programmes économiques des Autochtones (PEA), administrés par ISTC, encouragent les 
entreprises autochtones à concourir pour ces prix. En outre, le programme particulier de 
recherche et de défense des intérêts s'efforce de mieux faire comprendre l'entrepreneurship 
autochtone dans tous les secteurs de l'économie canadienne. Ces programmes ont également 
parrainé une variété d'initiatives, dont les conférences sur le développement économique. Pour de 
plus amples renseignements sur ces programmes, voir la description des PEA sous la rubrique 
Aide et appui fédéraux au financement. 

Des ministères fédéraux comme ISTC, Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada, Emploi 
et Immigration Canada et les Centres de commerce international ont des représentants dans 
chaque région qui s'attachent à faire connaître l'entrepreneurship. De plus, des organismes 
fédéraux s'Intéressant en particulier au développement de certaines réglons, soit l'Agence de 
promotion économique du Canada atlantique, les Centres de commerce international elle 
ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest, s'occupent aussi tout spécialement des 
chefs d'entreprise. 

« Le gouvernement n'est plus à 
convaincre du nombre 
d'entrepreneurs, il faut 
renforcer les institutions en 
place et les modifier, plutôt qu'en 
inventer de nouvelles. » 

« ...qu'un système de 
reconnaissance et de 
récompense de l'effort 
entrepreneurial soit instauré... » 

« Au Forum, nombre de 
discussions ont porté sur les 
besoins des chefs d'entreprise 
appartenant aux groupes 
défavorisés » 

« S'adapter aux réalités 
régionales apparaît prioritaire. 
Dans chaque cas, on convient 
de partir des institutions 
existantes et de travailler à 
l'échelle locale. » 
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Nouvelles initiatives 

« L'objectif premier est de 
susciter un changement 
des valeurs. » 

La création de l'institut 
national de développement de 
l'entrepreneurship (INDE), 
annoncée lors de la conférence, 
a soulevé beaucoup d'intérêt. 
Les participants la croient 
nécessaire et ont proposé que 
l'INDE établisse un réseau 
d'information sur 
Pentrepreneurship et dissémine 
de la documentation et des 
connaissances sur l'activité de 
la PME. . 

« La formation des formateurs 
devrait devenir une priorité 
d'action. » 

« ... mettre l'accent sur la 
créativité et l'apprentissage 
expérimental dans les écoles. » 

«... que l'organisation d'un 
Forum national sur la 
stimulation et l'enseignement 
de Pentrepreneurship par 
l'éducation soit envisagée. » 

Le Projet national de sensibilisation à l'entrepreneurshlp a pour objet de sensibiliser davantage 
l'opinion publique à l'entrepreneurship, de présenter le gouvernement fédéral comme le 
champion des intérêts des chefs d'entreprise et d'encourager tous les secteurs à appuyer et à 
encourager l'entrepreneurship. Administré par le BEPE d'ISTC, le projet de sensibilisation dispose 
d'un nouveau symbole dont il se sert pour faire de la publicité sur l'entrepreneurship (symbole 
qui ressemble beaucoup à celui de « Participaction »). Les initiatives de ce projet devraient retenir 
l'attention des médias. 

Un aspect important de ce projet est d'encourà ger les sociétés à appuyer l'entrepreneurship. 
L'entreprise qui aide l'entreprise, l'entreprise qui appuie et participe à des programmes publics et 
privés, et l'entreprise.qui tisse des réseaux avec d'autres entreprises seront les principaux thèmes 
de cette campagne publicitaire. 

Ce projet cherche à recruter des champions parmi les représentants du gouvernement, du milieu 
des affaires et ses associations, du milieu universitaire et dans le grand public. Dans le cadre 
d'une campagne d'information, de la documentation visant à obtenir la participation de ces 
personnes et à appuyer leurs initiatives sera distribuée. 

L'Institut national de développement de l'entrepreneurship (INDE), qui a pour mandat d'établir 
un solide réseau d'information sur l'entrepreneurship, s'emploiera notamment à colliger, à 
l'échelle nationale et régionale, des données sur des questions comme l'apport de la PME à 
l'économie; à définir et à analyser les problèmes des chefs d'entreprise lors du démarrage de leur 
établissement; à encourager l'action de groupes d'intérêts spéciaux comme les jeunes chefs 
d'entreprise et à fournir à la presse des articles de tête et de fond sur les chefs d'entreprise et leur 
apport à l'expansion régionale et nationale. L'INDE, qui a été créé en 1989, sera ouvert en 1990. 
Le recrutement des membres est déjà commencé. Au cours de l'année 1990, des bureaux 
régionaux seront installés dans la région de l'Atlantique, au Québec, en Ontario ainsi que 
dans l'Ouest. 

Un aspect vital du mandat de l'INDE est d'inciter les établissements d'enseignement à développer 
l'esprit d'entreprise chez les étudiants canadiens. L'INDE mettra au point,  en collaboration avec les 
gouvernements provinciaux, des cours de formation et du matériel didactique à l'intention des 
professeurs d'université. Cette formation pourrait toucher tous les niveaux du système scolaire. 

L'INDE a également organisé, avec l'appui du Conseil des ministres de l'éducation du Canada (CMEC), 
la Conférence sur l'éducation entrepreneuriale, qui s'est tenue du 31 mai au 2 juin 1990. Les 
objectifs posés et le plan d'action qui en est résulté permettront aux établissements d'enseignement et 
aux institutions de proposer des programmes encourageant l'essor de l'esprit d'entreprise chez 
les étudiants. 

Influer sur le système scolaire au Canada doit être un processus évolutif auquel participent les 
établissements d'enseignement, les ministères, des groupes d'enseignants et d'autres parties 
intéressées. Les chefs d'entreprise et les organismes indépendants ont également un rôle 
essentiel à jouer dans ce processus. Par exemple, des groupements d'entreprises privées comme 
les chambres de commerce ainsi que les associations industrielles et régionales pourraient, avec 
l'assentiment des établissements d'enseignement, inviter les chefs d'entreprise à participer à la 
préparation de cours ou à des journées d'orientation professionnelle données dans les écoles. 
Les propriétaires  d'entreprises eux aussi peuvent aider de plusieurs façons, en offrant aux 
étudiants l'occasion d'acquérir une expérience de travail, peut-être en organisant des stages dans 
le cadre des cours. Les chefs d'entreprise pourraient aussi avoir recours à certains programmes 
de formation comme le programme Jeune entreprise. L'important est de susciter un nouvel 
intérêt pour l'entrepreneurship. 



« L'accès à une information de 
qualité est un besoin prioritaire 
pour l'entrepreneur qui 
démarre en affaires. Le ' 
manque d'information, une 
information inadéquate ou des 
conseils inappropriés 
occasionnent des pertes de 
temps, d'énergie et d'argent 
considérables. » 

« Le Forum national a 
demandé aux organismes 
gouvernementaux d'assurer 
une meilleure intégration. » 

« ... bien que des masses 
d'information soient mises en 
circulation, les entrepreneurs se 
plaignent d'un accès efficile à 
une information de qualité... Il 
reste difficile de dégager 
l'information stratégique à sa 
source et de l'interpréter pour 
la rendre utilisable. Les 
conseils des gens d'expérience 
s'avèrent souvent recherchés, 
sinon indispensables. » 

iNFORIVIATIOK ET APPUÏ 

L es chefs d'entreprise ont besoin d'information et il existe, à leur intention, un certain nombre 
de programmes offrant des services techniques aux chefs d'entreprise à l'échelle nationale et 
régionale. Le Forum national a indiqué que les centres d'entrepreneurship devraient fournir de 
l'information dans des domaines bien définis, sous une forme pouvant être facilement comprise 
et utilisée. Il a également recommandé que des conseillers compétents soient disponibles pour 
consultation afin d'aider à préparer un plan d'action. 

Le gouvernement fédéral offre un certain nombre de programmes importants qui fournissent aux 
chefs d'entreprise et à la PME services techniques, conseils et information. En outre, tous les 
ministères et les organismes fédéraux voués à l'expansion économique fournissent quantité de 
renseignements dans des domaines particuliers comme l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis, la main-d'œuvre, la disponibilité des compétences ainsi que les 
tendances économiques générales. ISTC a préparé un grand nombre de profils d'entreprises, par 
secteur (disponibles sur demande) ainsi que les Comparaisons inter-entreprises. Il dispose en 
outre d'une documentation imposante en ce domaine. 

Naturellement, le secteur privé prépare une grande quantité d'information. Les banques, les 
cabinets de comptables et d'experts-conseils, les associations... les sources d'information sont 
nombreuses, allant de l'information très spécialisée à l'information générale. L'avantage 
concurrentiel, publication d'Objectif 2000, division de la Chambre de commerce du Canada, en 
est un autre exemple. Enfin, les universités, les coilèges et les autres établissements 
d'enseignement offrent des cours utiles, sans oublier les provinces qui, pour leur part, offrent de 
nombreux programmes d'aide à l'entreprise. 

Le Forum national souhaiterait qu'un plus grand nombre de personnes connaissent l'envergure 
des services disponibles et il a également recommandé d'améliorer et de rationaliser les 
méthodes de dissémination d'information et de conseils. Le gouvernement fédéral, prenant ces 
recommandations à coeur, a décidé de les considérer comme le noyau de sa politique à l'intention 
des chefs d'entreprise et de la PME. 

Le Forum national a également recommandé que des gens d'affaires compétents servent de 
parrains pour aider des particuliers à lancer une entreprise. Le gouvernement fédéral n'a pas de 
programme spécifiquement axé sur le recours à des conseillers de ce genre. Ces services 
devraient être du ressort de l'entreprise privée. Il existe toutefois des gens d'affaires chevronnés 
qui, dans diverses régions du pays, participent de façon non officielle à ce genre d'activité. De 
plus, le Québec offre un programme d'aide aux jeunes chefs d'entreprise dans le cadre duquel la 
participation d'un parrain est obligatoire. 

« Le parrainage apporte le 
soutien de gens d'expérience. » 
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Initiatives actuelles 

ee Les programmes doivent 
devenir plus accessibles ... plus 
compréhensibles. » 

« Il faut développer et diffuser 
des programmes présentant 
aux chefs d'entreprise les 
étapes de développement d'une 
entreprise. Il faut des 
programmes de formation 
continue pour les 
entrepreneurs. » 

« Les entrepreneurs voudraient 
être consultés pour la mise au 
point des programmes les 
concernant. » 

Le gouvernement fédéral a rationalisé et coordonné les activités de divers ministères afin de 
simplifier les procédures et d'être plus accessible à la petite entreprise. Plusieurs nouveaux 
organismes voués à l'expansion régionale reconnaissent l'importance de la PME, notamment 
l'Agence de promotion économique du Canada atlantique, le ministère de la Diversification de 
l'économie de l'Ouest, FedNor et ISTC. Tous fournissent des programmes d'aide destinés aux 
petites entreprises. 

La Banque fédérale de développement (BFD) offre des conseils en gestion par le truchement de 
son programme de consultation au service des entreprises (CASE) et des cours de formation 
grâce aux Initiatives locales pour le développement d'entreprises, ainsi qu'à l'organisation de 
colloques et de cours de gestion à l'intention des entreprises. 

Le programme Acquisition de compétences et le Programme relatif aux pénuries de main-
d'oeuvre, composantes du programme Planification de l'emploi sont conçus pour répondre aux 
besoins de main-d'oeuvre qualifiée des entreprises. 

Le conseiller en emploi du Centre local d'emploi du Canada offre de l'information sur le marché 
du travail, des méthodes d'embauche de la main-d'oeuvre et de l'information sur les programmes 
offerts aux chefs d'entreprise. 

Le Bureau des brevets de Consommation et Corporations Canada fournit de l'information sur les 
nouveaux produits et procédés offerts aux chefs d'entreprise. 

Le Conseil national de recherches du Canada cherche à augmenter l'envergure et la portée de la 
R-D industrielle et aide les PME à trouver des solutions à des problèmes techniques grâce à 
l'utilisation de la technologie la plus moderne. 

Il existe actuellement de nombreux numéros d'appel sans frais pour obtenir de l'information 
dans les bureaux régionaux des ministères fédéraux. 

De nombreux ministères, dont ISTC, et nombre d'organismes disposent de mécanismes 
consultatifs. Les provinces ont leurs comités et les municipalités ont des chambres de 
commerce, etc., qui interviennent à l'échelle locale. 

La paperasserie présente un problème particulièrement difficile' pour les petites entreprises où 
les ressources humaines sont limitées. Les enquêtes gouvernementales, les , exigences des 
organismes de réglementation et les formulaires servant à accéder aux programmes publics 
entraînent une étonnante multiplication des écritures administratives. Il s'agit d'un problème 
constant mais des dispositions sont prises pour améliorer la situation. En 1987, après un long 
processus consultatif avec les provinces et l'entreprise privée, le gouvernement fédéral a lancé le 
Plan d'action de la petite entreprise sur la paperasserie. Dans le cadre de ce plan, les 
principaux ministères et organismes fédéraux ont déterminé les problèmes découlant de l'abus 
d'écritures administratives et éliminé ainsi bon nombre des difficultés que la paperasserie 
entraîne pour la PME. D'autres initiatives du gouvernement se poursuivent afin de centraliser les 
demandes d'information de, la part des entreprises. 
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Moanehles heiladues 

« ... fournir une information 
stratégique aux entrepreneurs 
et mieux adapter les contenus 
d'information aux 
destinataires... Imaginer des 
mécanismes permettant de 
rejoindre plus efficacement les 
entrepreneurs. » 

D'ici peu, un Centre rie services am entreprises sera créé dans chaque bureau régional d'ISTC 
de même qu'à l'administration centrale. Ces centres permettront aux entreprises canadiennes 
d'avoir accès à l'information dont elles ont besoin pour améliorer leur compétitivité. Ils fourniront 
des renseignements généraux sur le marché, sur les plans d'action à adopter et sur l'échange de 
technologie ainsi que sur les services, les programmes et les possibilités des divers secteurs de 
compétence relevant d'ISTC. 

ISTC a aussi entrepris une étude de faisabilité afin de déterminer le bien-fondé de l'établissement 
d'un réseau national d'Information aux entreprises. 

La Base de données sur les petites entreprises de Statistique Canada, préparée en 
collaboration avec ISTC et les provinces, offre des publications intitulées Profils des petites 
entreprises. Ces publications présentent des statistiques sur l'exploitation de 108 entreprises 
différentes dans des provinces ou territoires particuliers. D'ici juin 1991, le profil de plus de 600 
entreprises aura été dressé, y compris celles dont le chiffre d'affaires annuel atteint 10 millions de 
dollars. Ces données, portant sur les sources de financement, l'utilisation des fonds, divers ratios 
et la rentabilité des entreprises, servent d'indicateurs pour analyser le rendement des PME. Elles 
permettent en outre de comparer les résultats des PME selon la catégorie à laquelle elles 
appartiennent, l'envergure des activités et la situation géographique. Ces comparaisons sont un 
élément clé de la préparation de plans d'entreprise bien conçus pour des entreprises de création 
récente ou en expansion. 

Les Sociétés rie financement des 'Autochtones (SFA), composantes des Programmes 
économiques des Autochtones (PEA) d'ISTC, encouragentles SFA qui ont fait leurs preuves à 
diversifier letirs services et à offrir des conseils et des services financiers aux chefs d'entreprise 
autochtones. Leur programme d'entreprises en participation est conçu pour aider les entreprises 
autochtones à nouer de nouvelles relations, dont elles pourront tirer profit, avec d'autres 
entreprises contribuant à l'économie canadienne et offrant aux Autochtones des possibilités 
d'échanges des compétences, notamment dans le domaine de la gestion et sur le plan technique. 
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« La petite entreprise éprouve 
des diffkultés à réunir les 
capitaux nécessaires pour 
assurer son démarrage. » 

« Les institutions de prêts 
appliquent des critères peu 
flexibles. » 

« Les banques ne seraient pas 
suffisamment familiagsées avec 
les valeurs et les mécanismes de 
la PME. » 

FINANCEMENT DE CENTREPRENEURSHIP 

e financement est souvent considéré comme l'un des principaux problèmes des PME. Les 
discussions qui se sont tenues ainsi que les recommandations du Forum national ont étayé ce 
point de vue. Même si la multitude de services financiers offerts par le secteur privé répond à la 
plupart des besoins des chefs d'entreprise, ceux-ci se heurtent à des obstacles dans plusieurs 
domaines. Ainsi, il est souvent difficile pour les chefs d'entreprise de trouver des capitaux de 
démàrrage et de financer la mise au point ou l'achat d'une nouvelle technique. C'est le cas, en 
particulier, des entreprises dont les actifs sont insuffisants ou dont la valeur n'est pas bien 
comprise, par exemple les entreprises dont les activités reposent sur l'utilisation de la matière 
grise ou sur l'industrie touristique. Toutefois, il se peut que l'impuissance à obtenir du 
financement ne soit qu'un symptôme, le véritable problème étant une planification inadéquate, 
une commercialisation boiteuse ou peut-être le manque de gestion financière. 

Reconnaissant les difficultés de financement que connaissent parfois les PME, le gouvernement 
fédéral a mis en place un certain nombre de programmes et de services d'aide. 

AIDE ET APPUI FÉDÉRAUX Ail FINANCEMENT 

Initiatives actuelles 

Il existe une vaste gamme d'initiatives fédérales visant à aider les chefs d'entreprise à obtenir 
du financement. 

La Banque fédérale de développement (BFD) offre des services de planification financière, de 
financement des capitaux propres et des prêts à terme aux PME ainsi qu'aux entreprises qui ont 
de la difficulté à obtenir du secteur privé un financement selon des modalités raisonnables. 

La Loi sur les prêts aux petites entreprises (LPPE) fournit des garanties à des prêteurs autorisés et 
encourage ainsi les prêts à terme pour capitaux fixes aux petites entreprises admissibles. 

Certains ministères et organismes offrent des programmes dans des régions particulières en 
mettant à la disposition des PME des capitaux pour le développement des marchés, l'innovation 
technologique, la diversification et l'expansion générale des entreprises. Ils sont chargés de 
coordonner les initiatives fédérales et régionales axées sur l'expansion économique, protègent les 
intérêts des PME de leur région dans la prise de décisions économiques nationales et offrent une 
multitude de services d'aide à l'entreprise aux collectivités dans leur secteur de compétence. 
Plusieurs de ces programmes et stimulants ont été spécialement conçus pour aider les chefs 
d'entreprise et les PME. Voici la liste des principaux services offerts. 

L'Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) fournit aux PME une aide 
financière directe sous forme de garanties de prêts et de prise en charge d'une partie de l'intérêt 
pour moderniser ou agrandir les installations, concevoir un produit, mettre au point une nouvelle 
technique ou réaliser des études de faisabilité et de mise en marché. 

Le ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest (DEO) aide les entreprises de 
l'Ouest canadien à mettre au point de nouveaux produits, accaparer de nouveaux marchés, 
acheter de nouvelles technologies et améliorer la productivité. L'aide du DEO, habituellement 
remboursable, complète le financement d'autres sources. 

« Le Forum national a insisté 
sur la nécessité de sensibiliser, 
dans toute la mesure du 
possible, les initiatives 
gouvernementales aux besoins 
de chaque région. » 
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« développer et renforcer les 
réseaux locaux ... seuls les 
réseaux locaux sont 
immédiatement présents au 
nouvel entrepreneun » 

«  Il importe de faciliter l'accès 
aux ressources, y compris aux 
capitaux, et... en tenant 
compte des caractéristiques 
uniques des régions rurales et 
des régions isolées. On 
applaudit à l'apport des 
Centres d'aide aux entreprises 
du programme Développement 
des collectivités. » 

« Certains entrepreneurs, tels 
les Amérindiens, se retrouvent 
dans des régions où les 
infrastructures de soutien sont 
quasi inexistantes.., les 
différences linguistiques et 
culturelles créent des 
barrières... » 

Fedflor est une initiative du gouvernement fédéral conçue pour favoriser l'expansion économique 
du nord de l'Ontario. Cette initiative propose de l'aide à des entreprises de création récente et aux 
entreprises établies par l'intermédiaire du Programme d'aide aux petites entreprises rurales, du 
Programme d'assurance-prêt et du Programme industriel de base (qui vise des secteurs précis 
de l'entreprise). 

L'Office de développement régional (Québec) d'ISTC est chargé de l'administration de 
programmes d'aide spéciale dans les régions de ressources et les grandes zones urbaines du 
Québec et dans l'est de Montréal. Ces programmes sont axés sur l'expansion économique à long 
terme, la création d'emplois durables et de revenus, sur l'exploitation des PME ainsi que sur le 
développement et l'amélioration des compétences au sein de la petite entreprise. 

Les Programmes économiques des Autochtones (PEA) d'ISTC fournissent aux chefs d'entreprise 
et aux collectivités autochtones une aide financière servant tant à la planification de 
l'établissement d'une entreprise qu'aux services professionnels complémentaires nécessaires 
pendant les premières années d'exploitation. Le financement est fourni pour l'établissement, 
l'expansion, la modernisation ou l'achat d'une entreprise .. Les capitaux offerts servent aussi à 
l'élaboration de plans de développement, d'études de faisabilité, de plans de commercialisation, 
de projets-pilotes, ainsi qu'à la mise au point de services ou de procédés de production et à la 
formation des chefs d'entreprise. 

Les PEA administrent les éléments de la Stratégie canadienne de développement économique des 
Autochtones (SCDEA) reliés à l'expansion des entreprises, aux entreprises en participation, aux 
sociétés de capitaux ainsi qu'à la recherche et à la défense des intérêts des chefs d'entreprise 
autochtones. Cette stratégie vise à favoriser une plus grande autonomie économique parmi les 
Autochtones du Canada en contribuant à la création d'un secteur privé autochtone solide. 

Emploi et Immigration Canada (EIC) offre un certain nombre de programmes d'aide spéciale aux 
entreprises de création récente. 

Le Centre d'aide aux entreprises de Développement des collectivités 
fournit aux chefs d'entreprise de certaines collectivités 
des services techniques et financiers. 

L'option Encouragement à l'activité indépendante de Développement des collectivités 
offre des subventions aux chômeurs 
qui veulent lancer une entreprise. 

Les projets-pilotes de la Stratégie d'emploi des jeunes 
à Terre-Neuve et au Nouveau-Brunswick comprennent un volet entrepreneurship 
visant à aider les jeunes à créer leur propre emploi ou à lancer une entreprise. 

Le Programme des prêts aux étudiants entrepreneurs 
offre aux étudiants des prêts sans intérêt pouvant aller jusqu'à 3 000 $ 
pour administrer leur propre petite entreprise pendant l'été. 
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Nouvelles initiatives 

Le gouvernement fédéral fait un effort pour limiter les dépenses et réduire le déficit en offrant aux 
entreprises des programmes d'aide plus pratiques. A part quelques exceptions, les subventions 
seront éliminées et l'aide financière sera remboursable selon des modalités plus rigoureuses. 
Cette démarche corrobore le point de vue de nombreux chefs d'entreprise ayant soutenu, lors du 
Forum, que les subventions exacerbent leur dépendance aux changements politiques et altèrent la 
libre concurrence. 

La Loi sur les prêts aux petites entreprises (LPPE) est un outil précieux pour la PME, 
notamment lorsqu'il s'agit de trouver des capitaux de démarrage ou d'assurer le financement 
d'une dette. Le gouvernement fédéral a décidé de maintenir cette loi en vigueur pendant une 
période supplémentaire de trois ans, soit jusqu'au 31 mai 1993. Durant cette période, le ministre 
d'État (Petites entreprises et Tourisme) s'est engagé à consulter les PME afin de déterminer 
comment améliorer, ce programme pour qu'il réponde davantage à leurs besoins. 

La Banque fédérale de développement s'efforce de mettre à la disposition des PME des prêts de 
démarrage tout en réalisant les objectifs de recouvrement des coûts du gouvernement. 

Grâce à la nouvelle Stratégie de mise en valeur de la main-d'ffluvre d'Emploi et Immigration 
Canada (EIC), sous réserve de l'adoption du' projet de loi C-21, de nombreux programmes de 
services aux entreprises d'EIC seront élargis en 1990. Par exemple, l'option Encouragements à 
l'activité indépendante sera offerte à un plus grand nombre de secteurs que ceux visés par le 
Développement des collectivités. 

EIC a maintenu le financement des Centres Entreprise jeunesse du YiVI-VIAICA dans le cadre du 
Programme d'intégration professionnelle, composante du programme Planification de l'emploi. 
Les centres pour les jeunes chefs d'entreprise du YMCA offrent aux clients admissibles de l'aide 
dans pratiquement tous les domaines nécessaires pour lancer une entreprise avec succès : 
conseils sur la mise en marché et la gestion, l'établissement de bureaux à peu de frais, la création 
d'aires de travail, l'embauche de réceptionnistes, les services de secrétariat et l'utilisation de 
matériel de bureau comme les ordinateurs. 

FINANCEMENT DES CAPITAUX PROPRES 

Initiatives actuelles 

Le capital-risque au Canada - Guide et Répertoire des sociétés de capital-risque a récemment été 
publié par ISTC et l'Association canadienne des sociétés d'investissements en capital de risque 
(ACSICR). Cette brochure permet aux chefs d'entreprise de viser des investisseurs éventuels et 
de mieux comprendre le marché du capital-risque. 

La Banque fédérale de développement a une division du capital-risque qui participe à une 
gamme complète d'activités en matière d'investissement. 

Le Réseau de possibilités d'Investissement au Canada (REPIC) est un service informatisé qui 
permet d'établir des relations entre les investisseurs et les chefs d'entreprise. Parrainé, à l'origine, 
par la Chambre de commerce de l'Ontario, le cabinet d'experts-conseils Price Waterhouse et 
d'importantes sociétés, REPIC a bénéficié de l'aide du gouvernement fédéral pour étendre ses 
activités à l'échelle du pays. 

Les provinces participent activement à des programmes comme la Small Business Development 
Corporation de *l'Ontario (SBDC), Vencap Equities de l'Alberta et Discovery Enterprises de la 
Colombie-Britannique. 

« L'octroi des subventions ne 
semble pas obtenir 
l'assentiment unanime du 
secteur privé. » 

« faciliter l'accès au 
financement à la petite 
entreprise en constituant 
davantage de fénds de 
démarrage  et.de  capital de 
risque  » 
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ACCÈS Au FINANCEMENT 

« Permettre à l'entrepreneur et 
à sa famille immédiate 
d'investir jusqu'à 50 % de leurs 
REÉR [dans leur entreprise]. » 

« Les fonds de pension publics 
pourraient eux aussi être mis à 
contribution. Le gouvernement 
pourrait encourager les 
investissements en adoptant à 
leur intention des mesures 
fiscales assez avantageuses 
pour contrebalancer les risques 
élevés associés à la petite 
entreprise. » 

Le Forum national a recommandé que les chefs d'entreprise aient plus facilement accès à un 
certain nombre d'outils financiers comme les REÉR et les fonds d'investissement des entreprises 
et qu'ils soient autorisés à investir leurs fonds de pension personnels dans leur entreprise. Le 
Forum national a également recommandé d'améliorer les régimes de participation des employés à 
la propriété. Ces régimes, offerts par de nombreuses entreprises, relèvent principalement de la 
compétence provinciale. 

Actuellement, n'importe qui peut investir dans une petite entreprise jusqu'à 50 p. 100 d'un REÉR 
lors d'une transaction sans lien de dépendance. Les primes de retraite sont traitées comme 
les REÉR. 

En 1986, les règlements des régimes de pension enregistrés, des fonds de revenu de retraite 
enregistrés et des régimes de participation différée aux bénéfices ont été modifiés Pour 
encourager l'investissement des fonds de pension dans la petite entreprise. Des possibilités de 
combinaison de dégrèvement d'impôts, comme en ont offert les sociétés de placement dans les 
petites entreprises, devaient également servir d'outil d'investissement dans les PME alors que les 
fonds de pension pouvaient être investis dans une propriété étrangère à raison de trois dollars 
pour chaque dollar investi dans les PME admissibles. 

Initiatives actuelles 

Le Fonds de relance canadien Inc. de la Fédération canadienne du travail est un de ces 
mécanismes permettant d'investir dans un REÉR les cotisations et les crédits d'impôt. 

Les caisses de retraite des travailleurs utilisées pour faire un investissement dans la PME sont 
admissibles à un crédit d'impôt fédéral de 20  p.100.  

LÉGISLATION 

« On a fait remarquer que la 
législation antitrust canadienne 
n'était pas ou peu appliquée. 
Les grandes entreprises 
semblent à l'abri de toute 
poursuite. » 

« La législation corporative 
devrait être repensée de façon à 
mieux protéger l'entrepreneur 
de la faillite. » 

Le Forum national a recommandé que les lois touchant les sociétés soient appliquées sans 
discrimination. Ces lois sont de compétence provinciale et de compétence fédérale. Au niveau 
fédéral, des organismes comme le Bureau de la politique de concurrence ou les organismes de 
réglementation vont très loin pour s'assurer que les grandes entreprises ne jouissent pas 
d'avantages concurrentiels uniquement en raison de leur envergure. Toutefois, nombre de lois 
touchant les sociétés n'ont pas été évaluées en particulier en regard de leur incidence sur 
l'envergure des entreprises. 

La législation sur la faillite est en cours de modification. Consommation et Corporations Canada 
a reçu des mémoires sur les amendements à apporter aux lois sur la faillite. Les amendements 
proposés accorderaient plus de temps à une entreprise pour se réorganiser, sortir de ses 
difficultés, et ils assureraient la protection des fournisseurs non payés et des salariés. 
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« Réduire la complexité des 
crédits d'impôt à 
l'investissement pour les petites 
entreprises. » 

« Utiliser une partie des recettes 
de la taxe d'affaires pour 
financer des projets locaux. » 

FISCALITÉ 

Le gouvernement fédéral a présenté une réforme fiscale touchant l'impôt des sociétés et l'impôt 
des particuliers. En termes généraux, il propose une diminution des encouragements fiscaux et 
une réduction des taux d'imposition. Il en est résulté notamment des taux d'imposition inférieurs 
et une rationalisation des encouragements. Le taux d'imposition de 12,8 p. 100 applicable à la 
PME est considérablement inférieur à celui qui s'applique aux grandes sociétés et l'un des plus 
bas de tous les pays de l'OCDE. En élargissant l'assiette fiscale, les taux d'imposition en vigueur 
pour les PME sont demeurés sensiblement les mêmes alors que le taux applicable aux grandes 
sociétés a été augmenté. 

Le principal encouragement à l'intention de la PME est l'introduction de l'exemption de 500 000 $ 
des gains en capital pour disposition des parts des petites entreprises, initiative qui récompense 
le succès ainsi que l'entrepreneurship privé et qui encourage plus de Canadiens à investir dans 
la PME. 

Le crédit d'impôt de 35 p. 100 pour les dépenses engagées en R-D est désormais entièrement 
remboursable pour les petites entreprises de propriété canadienne. 

Revenu Canada, souhaitant simplifier les procédures fiscales, essaie actuellement des 
déclarations d'impôt informatisées. 

Les formulaires de déclaration d'impôt sont évalués chaque année. Un processus consultatif 
officiel sur les nouvelles mesures d'observation doit être établi par Revenu Canada. Ce ministère 
évalue dans quelle mesure les encouragements compliquent les déclarations d'impôt. 

Le crédit d'impôt spécial à l'investissement est conçu de façon à accorder un crédit d'impôt 
unique de 30 p. 100 pour les biens acquis après 1988 par des entreprises en activité dans des 
régions désignées (soit dans les régions défavorisées du pays). 

Les encouragements fiscaux régionaux feront partie de l'examen susmentionné. 

Le Forum national a recommandé que les taxes locales appuient la PME. Ces taxes varient 
considérablement d'une province et d'une région à l'autre, au même titre que l'importance de 
l'infrastructure en place et que la facilité avec laquelle les entreprises réussissent à attirer les 
affaires. Ces éléments dépendent en partie des subventions et des contributions provinciales. 

Les frais de formation des cadres Intermédiaires peuvent actuellement être considérés comme 
une dépense d'exploitation. Le Forum national a recommandé que des crédits d'impôt soient 
institués pour les frais de formation des cadres intermédiaires étant donné les difficultés 
qu'éprouvent les petites entreprises à embaucher cette catégorie de travailleurs et à les garder 
dans leur poste. Il faudrait que la formation des cadres intermédiaires soit récompensée par des 
avantages fiscaux ainsi que par une amélioration anticipée de la productivité. 

« Réduire les taxes, qui grèvent 
les budgets de la petite 
entreprise. » 

Le Forum national a 
recommandé que les programmes 
subventionnés soient remplacés 
par des crédits d'impôt. 

« ... que les lourdeurs entourant 
la déclaration d'impôt ... soient 
réduites. » 

« La recherche du candidat 
convenable s'avère 
généralement longue. La 
formation du nouveau cadre est 
aussi rendue difficile du fait que 
l'entreprise en pleine croissance 
exige beaucoup du temps 
précieux de l'entrepreneur. » 
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« La technologie joue un râle 
majeur dans la croissance de la 
petite entreprise, mais les 
Canadiens tardent 
généralement à adopter les 
nouvelles technologies. Cette 
attitude entrave la croissance 
des entreprises. » 

« Informer les chefs 
d'entreprises des progrès de la . 

 technologie et de la manière 
dont ils pourraient en tirer 
parti. Il est fréquent que les 
chefs d'entreprises ne soient 
même pas au courant des 
nouveautés qui pourraient 
améliorer la marche de leurs 
affaires. » 

PROGRÈS TECHNOLOGIQUES 

L a plupart des ministères et des organismes fédéraux se préoccupent désormais des progrès 
techniques et de la vulgarisation de la technologie. La majorité des programmes et des politiques 
reconnaissent, au moins dans une certaine mesure, que les progrès technologiques sont essentiels. 
Ce thème a d'ailleurs été au coeur des discussions tenues lors du Forum national. 

Le Forum national a recommandé qu'une campagne d'information soit mise au point pour tenir 
les chefs d'entreprise au courant des progrès technologiques et de leur incidence, bonne ou 
mauvaise, sur la concurrence. Chaque initiative et ministère figurant ci-après a son propre plan de 
communications pour ses programmes et ses méthodes de financement. Il existe de nombreuses 
publications sur les aléas de la concurrence et, à l'échelle internationale, plusieurs programmes 
qui aident à situer les gens d'affaires quant à la technologie, aux compétences ou aux 
investissements dans la technologie. Les provinces et les associations d'entreprises privées 
participent activement à ces programmes. 

Initiatives actuelles 
Les Centres de services aux entreprises d'ISTC et les Centres de commerce international 
d'Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada (AECEC), s'occupant tout particulièrement 
d'échanges de technologie, ont mis sur pied des centres d'information à l'intention des chefs 
d'entreprise et des gens d'affaires qui cherchent de l'aide. 

Le Programme de mise en valeur de la technologie offert par ISTC accélère l'acquisition, la 
diffusion et l'amélioration de la technologie et des compétences. 

Le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI), administré par le Conseil national de 
recherches du Canada, offre une aide directe aux entreprises pour améliorer la R-D et la technologie. 

La Direction de la liaison dans le secteur de la technologie d'ISTC repère des débouchés 
commerciaux pour de nouveaux produits. 

Le Programme d'apports technologiques (ISTC, AECEC, CNRC) offre de l'aide pour l'achat de 
technologies étrangères. 

n.n 

Le Programme d'application des technologies de pointe dans le secteur manufacturier d'ISTC 
offre une aide financière servant à évaluer la capacité technologique. 

Le Programme des technologies stratégiques, aussi administré par ISTC, est un programme-pilote sur 
la technologie de l'information, la biotechnologie et les matériaux industriels de pointe visant à 
encourager la formation d'associations entre les entreprises, les universités et les instituts de recherche. 

•Le Programme d'exploitation de renseignements sur les brevets, administré par 
Consommation et Corporations Canada, fournit des renseignements d'ordre technologique pour 
l'exploitation des découvertes protégées par un brevet d'invention. 

Outre les nombreuses sources d'information exploitées par les provinces, les universités, les 
instituts techniques et les grandes sociétés, il existe également des instituts de recherche 
subventionnés selon le secteur d'activité choisi. 

Nouvelles initiatives 
Les réseaux des Centres d'excellence constituent un aspect nouveau et important de la Stratégie 
nationale en matière de sciences et de technologie: Chaque réseau regroupe habituellement de 5 à 
20 institutions et sociétés, assurant la coordination et le financement général essentiels aux 
chercheurs canadiens réputés pour leurs travaux en sciences naturelles, en sciences médicales et 
en génie afin de leur permettre de travailler en collaboration à des projets susceptibles d'améliorer la 
compétitivité industrielle à long terme du Canada. Ces réseaux sont administrés par les conseils de 
subventions au nom du ministre des Sciences et de la Technologie. 

ISTC et AECEC consolideront leurs programmes d'aide aux échanges de technologie. 

« Soutenir la recherche dans 
ses applications orientées vers 
la petite entreprise. » 

« Promouvoir la recherche et le 
développement auprès du 
secteur privé. » 

« Il faut encourager la 
commercialisation de la 
technologie mise au point dans 
les universités et les centres de 
recherche. » 
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CONQUÊTE DES MARCHÉS 

L e repérage de débouchés ou de créneaux commerciaux est une des principales difficultés à 
surmonter lors de l'établissement ou de l'expansion d'une entreprise. Et avec l'accroissement de 
la concurrence, il devient de plus en plus important de savoir comment réunir des données pour 
établir un plan d'action et d'intervention. Les entreprises peuvent compter sur une dissémination 
constante d'information offerte par les réseaux locaux, d'autres entreprises, des publications 
commerciales, des bases de données et des associations. De nombreuses associations 
d'entreprises exploitent des services d'information qui repèrent, à l'intention de leurs membres, 
les fournisseurs et les débouchés; et nombre d'entre elles organisent des événements spéciaux 
pour réunir les acheteurs et les fournisseurs. L'information la plus précieuse sur les marchés 
provient du secteur privé ou des gouvernements provinciaux, mais le gouvernement fédéral joue 
également un rôle important à cet égard puisqu'il fournit renseignements, analyses et conseils 
sur les marchés en plus d'acheter quantité de produits et de services. 

Comme le Forum national l'a fait ressortir, s'il est bon d'avoir accès à l'information, encore faut-il 
savoir quelle information est disponible et comment l'analyser correctement, étant donné surtout 
la quantité de renseignements dont on dispose aujourd'hui. Mais l'ère de l'information vient à 
peine de commencer; aucun gouvernement ni aucune entreprise n'a encore maîtrisé les défis 
particuliers que posent les communications de masse et l'informatisation. Néanmoins, il existe des 
ministères et des organismes publics qui peuvent aider les entreprises à repérer des débouchés 
commerciaux sur les marchés intérieur et extérieur et à s'organiser pour en tirer profit. 

MARCHÉ INTÉRIEUR 

Les directions générales sectorielles et les Centres de services aux entreprises d'ISTC 
fournissent de l'information générale sur les tendances et les débouchés, par secteur et par 
région. Toutefois, il revient à chaque entreprise d'explorer les débouchés commerciaux. Le 
Réseau d'approvisionnement et de débouchés d'affaires (RADAR) est une banque de données 
informatisée exploitée par ISTC et donnant des renseignements sur les fournisseurs canadiens de 
biens et de services ainsi que sur les marchés. 

ISTC fournit également de l'information détaillée sur les marchés en fonction des produits. Ce 
ministère se spécialise dans la dissémination de l'information sur les importations, mais offre 
aussi de l'information sur le marché intérieur, l'échange de technologie et les nouvelles 
possibilités d'investissement dans le secteur de la fabrication. 

Le Forum national a recommandé que le gouvernement encourage les relations entre les petites 
et les grandes entreprises. Ces relations - qu'il s'agisse d'approvisionnement ou d'associations 
plus complexes - peuvent être très avantageuses pour toutes les parties intéressées. Les grandes 
entreprises profiteront de la capacité d'adaptation, de l'enthousiasme et de l'esprit d'innovation des 
petites entreprises alors que les petites entreprises auront un accès au capital et à de nouveaux 
marchés plus importants tout en gagnant une crédibilité instantanée. 

En avril 1990, ISTC a parrainé une conférence sur les associations dont l'objectif était 
d'apprendre aux grandes et aux petites entreprises comment accroître leur compétitivité et 
réussir dans des champs d'activité plus vastes grâce à la création d'associations. 

Les entreprises cherchant à nouer de nouvelles relations ou à s'associer à de nouveaux partenaires 
peuvent compter sur l'information, les ressources et les réseaux offerts par le gouvernement 
fédéral et les provinces. Au niveau fédéral, ces services sont offerts principalement par les bureaux 
régionaux d'ISTC, les Centres de services aux entreprises et le siège social d'organismes comme 
l'Agencé de promotion économique du Canada atlantique, le ministère de la Diversification de 
l'économie de l'Ouest et FedNor. Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada offre 
également les services de conseillers spécialisés en investissement et en technologie à l'étranger, 
ce qui peut être d'une très grande utilité (voir la section sur les marchés d'exportation). 

« Fournir une information 
stratégique aux entrepreneurs 
et mieux adapter les contenus 
d'information aux 
destinataires. » 

« Encourager 11e parrainage en 
multipliant] les occasions de 
rencontres entre les entreprises 
existantes et les nouveaux 
entrepreneurs pour que des 
liens d'affinités puissent plus 
facilement se créer. » 
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• 

Nouvelles initiatives 

Les obstacles au commerce interprovincial fragmentent le marché intérieur et minent la 
compétitivité globale des entreprises canadiennes. A la suite d'une décision des premiers 
ministres en 1987, des discussions sont en cours pour réduire et éliminer ces obstacles. • 

MARCHÉS PUBLICS 

« ... assouplir les politiques 
d'octroi de contrats 
gouvernementaux de façon à 
favoriser la petite entreprise.» 

Le Forum national a recommandé d'accroître les débouchés permettant à la PME de vendre des 
biens et des services à l'État. Approvisionnements et Service Canada (ASC) est le principal 
acheteur de biens et de services pour le gouvernement fédéral, mais tous les ministères et les 
organismes peuvent acheter certains services. 

En 1986, ASC a établi un Plan d'action axé sur la petite entreprise visant à simplifier 
l'enregistrement des sociétés et l'adjudication des marchés afin d'améliorer l'accès des PME aux 
marchés de l'État. 

Dans le cadre de la Politique des achats locaux, les bureaux régionaux d'ASC sollicitent des 
soumissions dans les régions et améliorent ainsi l'accès aux marchés publics pour les entreprises 
installées dans tous les coins du pays. Récemment, les bureaux locaux de tous les ministères et 
organismes fédéraux ont été autorisés à augmenter leurs dépenses sans passer par un processus 
centralisé, ce qui aide davantage les entreprises locales. En outre, ASC a mis sur pied des 
initiatives visant à rendre le système d'approvisionnement plus juste, plus ouvert et plus 
accessible aux petites entreprises. ASC et d'autres ministères fédéraux continuent à chercher des 
petites entreprises et des fournisseurs locaux compétitifs. 

ASC a adopté une politique intitulée Invitation ouverte à soumissionner qui fait connaître à 
l'échelle nationale, par le truchement d'un tableau d'affichage électronique, les possibilités de 
marchés de biens et certains marchés de services scientifiques et professionnels d'une valeur 
supérieure à 25 000 $. Les fournisseurs munis de micro-ordinateurs et de modems peuvent avoir 
accès au système et demander le document d'appel d'offres. Des possibilités auparavant connues 
uniquement des fournisseurs figurant sur la liste des fournisseurs qualifiés d'ASC sont 
maintenant offertes à toutes les entreprises canadiennes intéressées à présenter une soumission. 

Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) exige que tous les dossiers sur les retombées 
économiques des grands projets de l'État évalués à plus de 100 millions de dollars comprennent 
des plans prévoyant l'embauche de fournisseurs et l'adjudication de marchés en sous-traitance 
au sein de la petite entreprise. 

MARCHÉS D'EXPORTATION 

« La vitalité de la petite 
entreprise canadienne est de 
plus en plus liée à son 
dynamisme et à son aptitude à 
s'étendre aux marchés 
étrangers. » 

Le Forum national a reconnu qu'il existait déjà un appui considérable au développement des 
marchés d'exportation. Il recommande cependant de prendre des dispositions pour que cet appui 
soit plus efficace et mieux adapté aux besoins des chefs d'entreprise et des PME. 

Initiatives actuelles 

Le Programme de coopération industrielle (PCI) de l'Agence canadienne de développement 
international (ACDI) offre des incitations financières aux entreprises canadiennes qui cherchent 
des possibilités d'investissement, des entreprises en participation et des échanges de technologie 
reconnue dans les pays moins développés. Ces programmes d'aide servent à lancer des projets 
de coopération à long terme et à réaliser des études de définition des projets. Au moins 50  p.100  
de l'aide bilatérale de l'ACDI sont reliés à l'achat de biens et de services canadiens dont les prix 
sont concurrentiels, nombre d'entre eux provenant de petites entreprises. 
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Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada (AECEC) s'apprête à instaurer un plan 
d'action axé principalement sur les marchés des États-Unis, d'Europe et du Pacifique. Ajoutons 
que l'Accord de libre-échange entre le Canada et.les États-Unis a été conçu pour résoudre les 
problèmes d'exportation aux États-Unis et que les négociations actuelles du GATT visent une 
libéralisation du commerce dans le monde entier. 

AECEC administre un grand nombre de programmes conçus pour aider les exportations. L'aide 
fondamentale est offerte par l'intermédiaire des Centres de commerce international, de 
l'administration centrale des Commissaires au commerce à Ottawa et du Service des 
commissaires au commerce dans des postes à l'étranger. Tous aideront à faciliter le 
développement d'un marché d'exportation. Les Centres de commerce international étendront 
cette aide à l'élaboration de plans commerciaux. 

AECEC fournit une vaste gamme de services : il offre de l'information et des conseils aux 
entreprises qui n'ont jamais exporté ainsi qu'aux entreprises qui veulent étendre leurs activités à 
l'étranger, publie plusieurs périodiques présentant de l'information utile pour et sur les 
exportateurs canadiens et organise diverses foires et missions commerciales tant au pays qu'a 
l'étranger. Son Programme de développement des marchés d'exportation (PDME) cherche à 
augmenter les ventes à l'exportation grâce au partage des coûts des activités entreprises par 
l'industrie si ces activités visent à développer les marchés d'exportation. Le numéro d'appel sans 
frais InfoExport permet d'obtenir de l'information sur les services et les publications 
de ce ministère. 

La Société d'expansion des exportations (SEE) offre une gamme complète de services de 
financement, d'assurance et de garanties. 

Le Programme de financement des créances d'exportation de la BFD fournit aux PME des 
capitaux servant au financement de créances à l'étranger. 

La Corporation commerciale canadienne (CCC) agit en tant qu'entrepreneur principal lorsque 
des gouvernements étrangers et des organismes internationaux veulent acheter, grâce à une 
formule d'échange entre gouvernements, des biens et des services d'entreprises canadiennes. 
L'entreprise canadienne vend directement à la CCC qui paye en dollars canadiens à la livraison 
des biens. Ce système élimine pour les petites entreprises les risques reliés aux modalités de 
paiement et à la valeur du crédit des clients. 

Nouveaux programmes 

AECEC a effectué un examen de son programme Carrefour '90 à la fin de 1989. Le programme de 
1990 sera axé sur la prestation de conseils en matière d'exportation à certains secteurs 
industriels. Ces conseils seront fournis dans le cadre d'une série de visites que feront les 
commissaires au commerce auprès d'entreprises réparties dans plus de 60 collectivités. 

Le PEDM subit actuellement une réorganisation qui devrait permettre aux associations et aux 
organismes de faciliter les exportations, ce qui aidera les chefs ou les cadres de PME qui 
participent à ce programme. • 

Les Centres de commerce international ont instauré un mécanisme de consultation permettant 
d'entretenir des relations régulières avec les industries locales et:plus particulièrement, les 
exportateurs éventuels. De plus, toutes les foires et les missions seront davantage axées sur les PME. 

« Il faudra surveiller le jeu des 
autres gouvernements qui, par 
les barrières non tarifaires, 
peuvent restreindre notre 
potentiel de vente sur le marché 
international. » 

« Faciliter l'expansion aux 
marchés mondiaux par l'apport 
d'une information stratégique, 
privilégiée. » 

« On a fait remarquer que 
toutes les petites entreprises 
canadiennes ne sont pas prêtes 
à affronter les marchés ouverts. 
Le libre-échange et le commerce 
international les amèneront à se 
soucier davantage de la qualité 
et à améliorer leur capacité à 
jouer selon les règles 
internationales. » 

« Afin de stimuler les activités 
d'exportation chez les petites 
compagnies en expansion, le 
gouvernement devrait... 
améliorer les programmes de 
subventions à la petite 
entreprise. » 
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CONCLUSION 

L e Forum national sur l'entrepreneurship a été organisé afin de susciter un vaste consensus 
sur les rôles que le secteur privé, les établissements d'enseignement et le gouvernement fédéral 
sont appelés à jouer pour faire valoir l'entrepreneurship. Ce consensus est maintenant chose 
faite. Tous reconnaissent le type d'appui dont les chefs d'entreprise ont besoin de la part du 
gouvernement, des établissements d'enseignement et de la société. Cela dit, le temps des 
consultations n'est pas terminé pour autant car une intervention efficace nécessite une 
communication constante. 

Le défi n'est plus une question de savoir si le gouvernement doit offrir tel ou tel type de service ou 
de programme, ce qui ne veut pas dire, toutefois, qu'il faille simplement augmenter le nombre des 
programmes en place. Il faut, de fait, que les divers ordres de gouvernement, le secteur privé et les 
établissements d'enseignement trouvent des moyens plus efficaces de travailler ensemble. Les 
Canadiens font face à des difficultés dont la complexité exige une concertation sur plusieurs plans. 

Les Canadiens doivent travailler ensemble pour faire évoluer les institutions et la société de sorte 
qu'elles contribuent véritablement à l'esprit d'entreprise. Et ils ont déjà commencé à agir. Qu'ils 
participent à des activités d'envergure comme le Forum national sur l'entrepreneurship ou qu'ils 
en mènent d'autres, à titre professionnel ou personnel, qui pour être moins publiques n'en sont 
pas moins importantes, les gens d'affaires, les universitaires et les fonctionnaires se sont mis à la 
tâche. Une profonde transformation des valeurs et des comportements est en cours, 
transformation qui touche tous les aspects de la vie sociale et culturelle, qu'il s'agisse de 
créativité personnelle ou des méthodes de collecte et d'analyse d'une multitude de données 
adoptées par les organismes et les PME. Les services publics apprennent à aider les chefs 
d'entreprise à mieux comprendre un monde de plus en plus complexe. Quant à ces derniers, ils 
trouvent des moyens, notamment par la création d'associations, d'améliorer leur compétitivité. 
Parallèlement, les universitaires et lés gens d'affaires travaillent ensemble pour développer chez 
les jeunes Canadiens un esprit d'innovation pratique. 

Aider la petite entreprise, c'est aider des personnes qui trouvent dès aujourd'hui les solutions aux 
problèmes de demain et commencent déjà à les mettre en application. Si le gouvernement, les 
entreprises et les établissements d'enseignement collaborent, ils réussiront à transformer la 
société canadienne de sorte qu'elle appuie véritablement les chefs d'entreprise. Le Forum national 
sur l'entrepreneurship a marqué une première étape en ce sens. 
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